


2 

 

3 

 

Édito 

Dimanche 12 juin -  1er tour 
Dimanche 19 juin -  2ème tour 

Élections  
législatives 2022 

Calendrier des élections 
Élections  
présidentielles 2022 

Dimanche 10 avril -  1er tour 
Dimanche 24 avril  -  2ème tour 



2 

 

3 

 

Édito 

Dimanche 12 juin -  1er tour 
Dimanche 19 juin -  2ème tour 

Élections  
législatives 2022 

Calendrier des élections 
Élections  
présidentielles 2022 

Dimanche 10 avril -  1er tour 
Dimanche 24 avril  -  2ème tour 



4 

Taxes locales 
Le conseil municipal a décidé : 
• de ne pas augmenter les 

taxes locales pour l'exercice 2021 ; 
• de fixer tel qu'il suit les taux d'imposition pour les taxes 

locales 2021 : 
 Taxe foncière (bâti) : 27,85 % 
 Taxe foncière (non bâti) : 40,71 % 

Droit de pêche 
Le conseil a décidé  : 
• d'émettre un avis favorable à la demande de classe-

ment des plans d'eau des Arnaudières en "eau libre", 
au titre de l'article L.431 - 4 du code de l'environne-
ment ; 

• d'approuver le projet de convention de mise à disposi-
tion du droit de pêche. 

 
 

La commune bénéficie de plusieurs avantages à cette  
démarche : 
• la signature du bail avec la Fédération départementale 

de Pêche assure la promotion de notre site sur la carte 
interactive de son site internet et via l'application 
"Pêcher en Vendée", 

• une signalétique générale expliquant les conditions de 
pêche sera mise en place par la Fédération sur le site, 

• en fonction des aménagements, le site aura la possibili-
té d'obtenir l'un des 3 labels proposés (parcours : pas-
sion, famille ou découverte), 

• la Fédération participera au financement d'aménage-
ments halieutiques type PM et à l'amélioration de la 
capacité d'accueil et au développement du cheptel pis-
cicole (alevinage, aquaponie, aérateurs...), 

• elle mettra en place une police de la pêche. 
En contrepartie, la Fédération élargie son offre de pêche 
sur le secteur, permettant aux pêcheurs locaux ou de pas-
sage d'accéder avec une même carte (annuelle ou à la  
journée), à tous les plans et cours d'eau référencés. 

 Naissances 

Décisions de conseil 

Séance du 19 avril 2021 

Séance du 19 juillet 2021 

Séance du 31 mai 2021 

Tarifs restaurant scolaire « La Pom’ de Pain » 
Considérant le marché pour la fourniture de repas en liai-
son chaude attribué à l'entreprise ELIOR ; le conseil muni-
cipal a décidé de fixer un tarif à : 
• 3,70 € pour les repas régulièrement réservés des en-

fants scolarisés à l'école la Fontaine ; 
• 2,70 € pour les repas à partir du 3ème enfant d'une 

même fratrie ; 
• 5 € pour les repas non régulièrement réservés ; 
• 5,70 € pour les convives exceptionnels. 
Tarifs accueil péri-scolaire « La Pom’ d’Happy » 
Le conseil a adopté la grille tarifaire suivante pour le ser-
vice d'accueil périscolaire du groupement GIVRAND - L'AI-
GUILLON, pour l'année scolaire 2021-2022 : 

 
Les tarifs suivants pour les séjours d'été des collégiens : 

 
Achat de terrains 
Il a également établi les conditions de vente des lots issus 
de la division foncière de la propriété située 2 rue du Cal-
vaire. 

QF 0-500 501-700 701-900 901-
1200 

1201-
1400 

1401 
et + 

Tarif 
horaire 1,39  1,59  1,77  1,98  2,02  2,06  

QF 0-500 501-
700 

701-
900 

901-
1200 

1201-
1400 

1401 
et + 

Hors 
Cne 

Coût 
séjour 117,50  127,50  137,50  150  162,50  172,50  225 

Le conseil a dénommé le nouveau chemin communal amé-
nagé entre le chemin du Marêchet et la route des Sables 
d'Olonne "Chemin de Saint-Benoît" et le site du belvédère 
sur l'étang des Arnaudières "Belvédère du Marais". 
Aménagement du projet « Les Prairies de l’Océan » 
Le conseil a approuvé les conventions de transfert à la com-
mune des espaces et équipements publics, associées au 
projet immobilier "Les Prairies de l'Océan » et de classer 
ceux-ci dans le domaine public communal à l'issue des tra-
vaux. 

Ces conventions de transfert concernent plus précisément : 
• les voiries associées aux noues paysagères avec une 

végétation hygrophile, 
• les placettes, plateaux, ainsi que toutes les plantations 

proposées, 
• l'ensemble des espaces publics végétalisés composés 

de prairies rustiques et toute la strate arborée venant 
agrémenter celles-ci, 

• l'ensemble des liaisons piétonnes/cyclables et leurs 
noues associées, 

• les éclairages publics. 
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Dénomination de voie  
Le conseil a décidé de dénommer la voie créée de la route des Landes pour 
desservir les parcelles A1879, A1904 et A1904 : Impasse des Terres Fortes. 

Décisions de conseil 

Terrain cons-
tructible 
route des 
Landes 
Le conseil mu-

nicipal a décidé de fixer le prix de vente du terrain à bâtir 
d'environ 500 m² issu de la division de la parcelle A1879, 
impasse des Terres Fortes, au prix de 167 € le m². 
Reprise des concessions de cimetière  
La procédure de reprise des concessions 
de cimetière, engagée le 4 juin 2018, 
s'est achevée le 20 juillet 2021 par un 
procès-verbal final 
Le conseil  a approuvé la reprise de 38 concessions de ci-
metières (soit 46 exhumations) et a confié l'ensemble des 
travaux à l'entreprise Pérocheau, dont le devis estimatif 
global est de 91 484 € TTC. 
Intercommunalité  
Le conseil a décidé : 
• de prendre acte de la délibération de la CDC portant 

transformation de la Communauté de Communes du 
Pays de Saint Gilles Croix de Vie en Communauté d’Ag-
glomération dénommée « Pays de Saint Gilles Croix de 
Vie Agglomération » à effet du 1er janvier 2022 ; 

• d'approuver la transformation de la Communauté de 
Communes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie en 
Communauté d’Agglomération dénommée « Pays de 
Saint Gilles Croix de Vie Agglomération » à effet du 1er 

janvier 2022. 
Convention avec le Conseil départemental de la Vendée 
pour l'aménagement de la RD38 en agglomération  
Afin de sécuriser l'entrée d'agglomération et de différencier 
les flux, la commune a décidé d'aménager la RD38 en sor-
tie d'agglomération pour faciliter la sortie du camping du 
Jaunay sereinement. 
Le conseil a approuvé le  projet de convention entre le Dé-
partement de la Vendée et la commune qui est le suivant : 
La convention a donc pour objet d'autoriser la commune à 
réaliser sur le domaine public routier départemental les 
aménagements nécessaires. 
 

Séance du 6 septembre 2021 

Séance du 18 octobre 2021 

Aménagement des pistes cyclables 
La Communauté de Communes et la commune de Givrand se sont accordées pour réaliser une piste 
cyclable, rue du Parc, depuis la rue des Ormes jusqu’à la piste cyclable longeant la RD38. 
Ce projet a été validé par les membres du groupe de travail « Transports, Mobilités, Pistes cyclables » 
lors de sa séance de 20 juin 2021 et a reçu la pleine approbation du bureau communautaire lors de sa 
séance du 8 juillet 2021. 

Retrouvez l’intégralité des délibérations sur le site givrand.fr ou bien sur demande en mairie  

Séance du 29 novembre 2021 

Révisions tarifaires 
Le conseil municipal adopte les propositions tarifaires pour 
les locations de salles communales (voir tarifs page 16), 
ainsi que la participation forfaitaire pour l’utilisation du mini-
bus pas les associations, à 0,25 € par kilomètre.  
 
 

Aménagement de la route des Landes  
Le conseil municipal approuve les termes de la convention 
de maîtrise d’ouvrage unique entre la commune et la com-
munauté de communes, pour la réalisation et l’entretien 
d’une piste cyclable et d’une portion de voirie communau-
taire. Cette convention prévoit une participation de la CDC 
pour les travaux de chaussée de 79 413,48 € TTC et pour 
l’aménagement de la piste cyclable de 60 000 € TTC.   
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Réalisations 2021 & projets 2022 

(Re)créer le cœur de ville 
A l’étude depuis 2014, le projet de réaménagement du centre bourg a pris forme sous la plume de Métivier Architecte Urba-
niste, en partenariat avec cabinet ARTELIA pour la partie voies et réseaux. Les grandes orientations du projet sont à présent 
définies, selon trois zones principales, en termes de circulation, de logements, de service et d ’aménagements urbains. 

Ce projet a été présenté à la population à l’occasion de trois réunions publiques, rassemblant environ 250 personnes. L ’ac-
cueil reçu et l’intérêt manifesté par les givrandais sur ce projet nous encourage à continuer nos démarches, avec le soutien 
de l’Etablissement Public Foncier de la Vendée pour les acquisitions foncières encore nécessaires, et Vendée Expansion qui 
nous assiste dans la maîtrise d’ouvrage. 

Laurent DURANTEAU 

Urbanisme 

Aménagement du centre bourg 

Nouveaux logements : 

• 28 logements collectifs 

•  9 logements individuels 

•  8 logements intermédiaires 

Soit un total de 55 logements environ 
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Urbanisme 

Objectifs poursuivis : Renforcer l’attractivité du centre bourg 
Valoriser / intensifier le centre bourg : 

Apport de nouvelles populations. 
Accueil, repositionnement, valorisation de commerces ou services.  

Requalification des espaces publics du centre bourg. 
Création d’un équipement public à destination du monde associatif et de la population dans les granges situées  

dans le périmètre d’opération. 

Favoriser la mixité sociale et générationnelle 

Dès 2022 
Secteur 1  

• Déconstructions  
• Lancement programme de constructions  

Dès 2023 
Secteur 2 

• Constructions  
(commerces + logements + grange) 

À partir de 2025 
Secteur 3 

• Déconstructions 
• Constructions 

1 

2 

3 
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La commune de GIVRAND est soumise à un Plan Lo-
cal d’Urbanisme (PLU), répartissant son territoire en trois 
zones principales : U (zones urbaines), AU (zones à urba-
niser) et N (zones naturelles). Les règles de constructibili-
té peuvent différencier selon ces zonages.  

Tous travaux de construction ou d’aménagement sur la 
parcelle dont vous êtes propriétaire doivent donc faire l’ob-
jet d’une demande préalable d’autorisation du droit des 
sols (Permis de Construire ou Déclaration Préalable) déli-
vrée par le maire.  

TRAVAUX SOUMIS A PERMIS DE CONSTRUIRE  

Délai d’instruction : 2 à 3 mois  

• La construction d'une maison individuelle, ou d’une an-
nexe non attenante à l’habitation, de plus de 20 m² . 

• L’extension (agrandissement, surélévation, véranda, 
garage, ...) de plus de 20 m² (ou plus de 40 m² en zone 
urbaine). 

• La construction d’une piscine dont le bassin a 
une superficie supérieure à 100 m² . 

• La construction d’une piscine couverte dont la hauteur 
de couverture, fixe ou mobile, est supérieure à 1,80 m 
au-dessus du niveau du sol.  

• Le changement de destination (modification de l'affecta-
tion de tout ou partie d'un bâtiment) qui s'accompagne 
de travaux qui modifient la structure porteuse ou la fa-
çade de la construction.   

• La reconstruction, sous certaines conditions, d'un bâti-
ment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans.  

Attentions : Le recours à un architecte est obligatoire 
pour élaborer un projet de construction dépassant 150 
m² de surface de plancher.  

Les travaux qui ne relèvent pas du Permis 
de Construire sont en principe soumis à Déclaration 
Préalable de travaux.  

TRAVAUX SOUMIS A DECLARATION PREALABLE  

Délai d’instruction : 1 à 2 mois  

• La construction d'un bâtiment non attenant à l’habitation 
(abri de jardin, garage, carport, local technique, …) 
compris entre 5 et 20 m². 

• Une extension (agrandissement, surélévation, véranda, 
garage, carport, ...).   

• La modification de l'aspect extérieur d'un bâtiment 
(création d’une ouverture, remplacement par un autre 
modèle, changement de matériau, forme, couleur, rava-
lement de façade, changement de toiture, …). 

• La transformation d’un garage de plus de 5 m² en une 
pièce de vie . 

• Le changement de destination de tout ou partie d'un 
bâtiment (ex : transformation d’un commerce en habita-
tion, transformation d’une grange en habitation...). 

• La construction d'une piscine (couverte ou non) dont la 
superficie de bassin est supérieure à 10 m² .  

• La création d’une clôture en limite de voirie, en limite 
séparative ou en mitoyenneté (haie végétale, grillage, 
muret...). 

• La réalisation d’une division foncière. 

Vous pouvez déclarer l'ensemble de votre projet avec 
le même formulaire.  

Pour toute question relative à votre projet, vous pou-
vez prendre RDV auprès du service urbanisme 
de la commune (urbanisme@givrand.fr  02 51 55 13 31) 
ou de la Communauté de Communes du Pays de Saint 
Gilles Croix de Vie (accueil@payssaintgilles.fr /  
02 51 55 55 55).  

Les plans de zonage et les règlements sont consul-
tables sur notre site : www.givrand.fr/urbanisme/PLU  

Urbanisme 

Notions sur l’emprise au sol et la surface de plancher 

Quelles formalités pour mes travaux ? 

Emprise au sol Surface de plancher 
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Réalisations 2021 & projets 2022 

Philippe POUCLET 

Équipements - Travaux 

La voirie 
Le programme voirie 2021 est quasiment achevé. Pour rappel, 
il comprend :  

• l'aménagement de la route des Landes, le long du cam-
ping les Dauphins Bleus (achevé), 

• la réfection des chemins de Tous Vents et du Grand Bois, 
• l’aménagement de la sortie du camping du Jaunay, route 

des Sables d’Olonne. 

Pour cette dernière partie, une convention a été signé avec le 
Conseil Départemental de la Vendée, qui a validé un dispositif 
de sécurité pour la sortie du camping, le stationnement des 
véhicules, la circulation des piétons et des cyclistes. Les tra-
vaux ont commencé début décembre pour une durée d’un 
mois. 

En plus de ces travaux, nous avons programmé à partir de la 2ème semaine de novembre, l’aménagement de la première 
partie de la rue du Parc, de la rue du Domaine à la rue des Ormes. Cet aménagement prévoit la réfection des trottoirs, avec 
alternance de place de stationnement et d’espaces verts, et la réalisation du tronçon manquant de piste cyclable, entre la 
rue des Ormes et la route des Sables d’Olonne. 

Les bâtiments 
Les études préalables pour la réparation de la toiture du 
restaurant scolaire « La Pom’ de Pain » ont nécessité plus 
de temps que prévu. Les travaux sont enfin programmés : 
ils commenceront début 2022. 

D’autres projets prévus cette année ne verront leurs réali-
sations qu’en 2022 :  

• la sécurisation de l’accès à la salle des fêtes via un 
portique automatisé ;  

 

• l’aménagement d’un bureau supplémentaire et d’une 
salle d’archives dans les espaces disponibles en mairie. 

Ces travaux retardés pour diverses raisons, n’empêchent 
pas les idées et les projets qui seront à l’étude pour le bud-
get 2022, comme les peintures de la salle des fêtes 
(extérieures et intérieures) ou la construction d’une serre 
aux ateliers municipaux. Nous réfléchissons toujours aux 
dispositifs à mettre en place pour améliorer le confort 
acoustique de la Maison de la Cour et de l’espace jeunes. 
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Notions sur l’emprise au sol et la surface de plancher 

Quelles formalités pour mes travaux ? 

Emprise au sol Surface de plancher 
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Réalisations 2021 & projets 2022 

Philippe POUCLET 

Équipements - Travaux 
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Réalisations 2021 & projets 2022 

Christine BERNARD 
 Carpodrome et belvédère du Marais  

Comme évoqué dans le précédent bulletin municipal, les travaux de réfec-
tion des berges ont été réalisés en octobre. Une partie a été renforcée par 
de l’enrochement et afin d’apporter au carpodrome un aspect plus 
« naturel », une pente douce a été créée sur laquelle des plantes aqua-
tiques ont été semées pour favoriser à terme le frayage des poissons et la 
filtration de l’eau.  
Nous avons profité de ces travaux pour modifier le tracé du chemin piéton-
nier autour du carpodrome, créé un nouvel accès au belvédère (versant 
sud) et aplani le terrain autour. 
Nos services techniques avaient préalablement empierré/enherbé l’accès 
existant au belvédère et aménagé une barrière, comme vous pouvez le 
constater. La vue surplombant le marais est sympathique !  
Nous vous invitons à découvrir ce nouvel espace, tout en respectant pour 
le moment les che-
mins piétonniers 
car le terrain est 
meuble du fait 
d’avoir été travaillé. 
La végétation va 
reprendre ses 
droits et nous pour-
rons en profiter 
pleinement. 

  

 Une Naissance, un Arbre   

La 2ème édition d’une Naissance, un Arbre a eu lieu 
le dimanche 4 juillet en présence des enfants nés 
en 2019 et de leur famille. Ainsi 16 arbres fruitiers 
ont été plantés à côté de ceux des naissances de 
2018, formant un verger conséquent au parc des 
Arnaudières.  

Nous vous rappelons que les fruits de ces 
arbres sont à disposition de tous. 

   

  Éco-pâturage  

En bref 
24 septembre : Visite de la commission environnement de la Communauté 
de Communes.  
Intérêt des communes pour mise en place de l’éco-pâturage et retour d’ex-
périence de la part de Jean-Michel Préaud, responsable des services tech-
niques. 
L’occasion d'échanger avec St Hilaire de Riez très avancée aussi sur le 
sujet. 
Mutualisation des connaissances importante et enrichissante. 
Nous avons toujours à apprendre ! 

Environnement 
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 Maisons fleuries 

Le jury des Maisons 
fleuries a pour rôle de 
passer tous les ans à 
l’improviste dans l’un 
des quatre quartiers 
(commune divisée par 
secteur) pour observer 
selon des critères 
précis, ce qui est visible de la rue. Habituellement composé d’élus de Givrand et des communes 
partenaires (Saint Révérend et Saint Maixent), il n’a pu se réunir en 2020 en raison de la crise sani-
taire.  

Cette année, les risques sanitaires étant encore importants au printemps, réunir l’en-
semble du jury était difficile. La commission environnement de Givrand a souhaité tout 
de même maintenir cette opération en effectif réduit. Elle a donc jugé seule et délibéré 
au printemps dernier, récompensant 6 particuliers et une rue d ’un quartier Est de la 
commune.  

La remise des prix a eu lieu le vendredi 19 novembre dernier. 

Beaucoup de lauréats cette année nous direz-vous ! Probablement en raison de notre 
soif d’animations après une année et demie morose, nous étions très emballés ! 

C’est un jury au complet qui délibérera au printemps 2022 sur Givrand et dans les 
communes partenaires.  

Cette action permet de reconnaître l’effort des Givrandais à participer au fleurissement 
de leur commune. Nous les en remercions. 

 Le paysage de votre commune 
Organisée par Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE) 
(édition vendéenne du label « Villes et Villages Fleuris ») en partenariat avec la 
Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles. Cette opération permet de 
valoriser les actions des communes et des particuliers en faveur de la qualité du 
cadre de vie. Elle a pour objectifs de : 

• valoriser les initiatives pertinentes, 
• sensibiliser aux bonnes pratiques du jardin, 
• favoriser les échanges entre les acteurs du paysage. 
Givrand fait partie du jury intercommunal. 
 
 

Environnement 

M. et Mme Yves CHOPIN 

Mme Jacqueline BOURASSEAU 

M. Gilles COUTANCEAU 
& Mme Martine MARTIN 

M. et Mme Jean-Paul HOAREAU 

M. et Mme Sylvain MAISONNEUVE 

Rue de la Vallée 

Au printemps 2022, ce sont 
les coups de cœur qui repré-
senteront la commune : 
• 2019 : M. et Mme Bonnaud  

rue des Temples, 
• 2021 : M. et Mme Chopin 

avenue de la Chênaie et M. 
et Mme Maisonneuve – rue 
de la source. 

M. et Mme Bernard TOURIGNY 
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 Opération commune propre et Word Clean Up Day 
Nous avons été ravis d’accueillir 65 personnes lors de notre Journée commune propre World Clean Up Day le samedi 18 
septembre. Un record ! 

En effet, cette édition est le symbole de l’expression « l’union fait la 
force » : 

La commune avait décidé avec l’espace jeunes l’Eldor’Ados, dirigé et 
animé par Léa Durand, de décaler la date de l’opération communale, 
habituellement début septembre, pour s’associer à la journée « World 
Clean Up Day » (journée mondiale du nettoyage) dont l’espace jeunes 
participait pour la 2ème année. Les jeunes ados ont répondu présents. 

Nous avons aussi contacté l’école La Fontaine dès le printemps pour 
savoir si elle souhaitait participer à l’opération : Arnaud Lucas, directeur 
de l’école a dit « oui » tout de suite, seule l’organisation devait être préci-
sée à la rentrée scolaire. Nous le remercions lui et son équipe pour cet 
enthousiasme. 

Nous avons récolté tous ensemble : 360 litres de tout-venant, 480 litres 
de déchets destinés aux bacs jaunes, 60 litres de verre et une couette (quantités équivalentes à 2020, un peu moins de tout
-venant). 

Nous remercions vivement tous les bénévoles, petits et grands, et nos agents pour leur implication envers l ’environnement 
et le respect de la nature. Quel plaisir de nous réunir pour un objectif commun. 
 

 Nos chemins  
Empierrement/enherbement du chemin de St Benoît 
et du chemin menant des jeux au parc des Arnau-
dières au chemin Pétard. 
 

  
 
   
 

 Cimetière 
La procédure et l’enquête publique s’étant achevées 
au début de l’été, les travaux de reprise des 
concessions de cimetière ont débuté début 
novembre. 

Environnement 

 Décorations au fil de l’année 
Un grand merci à notre équipe technique pour toutes les 
décorations effectuées toute l’année. 

Novembre 2021 

Décembre 2020 

Avril 2021 
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Réalisations 2021 & projets 2022 

CCAS 

Le Centre Communal d’Action Sociale constitue l’outil principal de la municipalité pour mettre en 
œuvre des actions de solidarité et organiser l’aide sociale au profit des habitants de la commune. Il a 
pour but de lutter contre l’exclusion, d’accompagner les personnes âgées, de soutenir les personnes 
en situation de handicap. Il est présidé par le maire.  

Le CCAS dispose d’un budget propre et travaille en collaboration avec des assistantes sociales et des associations. 

 Minibus vers Saint Gilles 
La commune a mis en place un service de transport pour un aller
-retour, le  mardi matin tous les 15 jours. Une participation de 2 € 
est demandée (la fréquence pourra augmenter si la demande le 
justifie). 

Si vous désirez vous rendre à Saint Gilles Croix de Vie, pour les 
centres commerciaux, la pharmacie, la banque ou autre, vous 
pouvez profiter de ce service en téléphonant à la mairie au 02 51 
55 13 31 qui vous précisera le jour, l’heure et le lieu du rendez-
vous. 

Pour ceux qui n’habitent pas dans le bourg, le minibus viendra 
vous chercher à votre domicile. 

 

 Participation citoyenne 
En 2018, le protocole officialisant la mise en œuvre du dispositif de « participation citoyenne » a été signé entre messieurs 
le maire et le sous-préfet. 

Ce dispositif consiste en la mise en action des citoyens, d’une rue ou d’un quartier, qui s’associent pour prévenir la délin-
quance et les cambriolages dans leur secteur. L’ensemble de la commune est couvert par neufs secteurs. 

La démarche consiste à ce que chacun porte attention aux faits ou circulations (véhicules ou personnes) inhabituels et en 
fasse part à des correspondants du quartier qui se sont portés volontaires pour en informer la gendarmerie, laquelle a seule 
le pouvoir d’intervenir ainsi que le maire.  

Ce dispositif ne peut être efficace que si chacun y 
participe activement en toute confiance. 

Pour connaître les référents de votre quartier, 
vous pouvez vous renseigner en mairie. 
Lors de la réunion du 18 novembre avec les réfé-
rents, les élus et la gendarmerie, il a été fait un 
point sur la délinquance sur notre commune, les 
interventions et les retours de ces 3 dernières an-
nées. 

 

Pascal BAUDIN 

Sécurité 

Appel à candidature 
Les quartiers : 4, 5, 8 et 9 ont besoin de  

nouveaux référents. 

Les candidatures sont à déposer jusqu’au  
7 janvier 2022 en mairie. 

 Repas des aînés 
Compte-tenu de la reprise de l’épi-
démie, nous avons dû annuler le 
repas des aînés prévu le 8 dé-
cembre. 

En fonction des conditions sani-
taires, nous espérons pouvoir le 
reporter au printemps. 
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Didier GENTIL 

Animations - Vie locale 

 Marché 
À la recherche de fruits, légumes, fleurs, huitres, charcuterie, poissons, viande ? Les givrandais peuvent se rendre au mar-
ché tous les jeudis et dimanches matin sur la place des commerces. 

  

Fête de la musique 
Lancée en 1982 par le ministre français de la culture de 
l'époque, Jack Lang, la fête de 
la musique s'est aujourd'hui 
internationalisée. Le 21 juin, 
premier jour de l'été, est l'occa-
sion de promouvoir la musique 
pour tous. 

La municipalité organisera pour 
cette occasion un concert dans 
le centre bourg le samedi 25 juin 2022. 

Décoration de Noël 
À l'approche de Noël, la 
municipalité dévoile sa 
nouvelle décoration : un 
univers où se mêlent 
convivialité et authenti-
cité, principalement au-
près des sites les plus 
fréquentés (Maison de 
la Cour, salle des fêtes, 
mairie, commerces, restaurant scolaire, école…). 

 Changement de propriétaires 

Maïté du salon de coiffure Ablatifs 
prend sa retraite. 

Nous lui souhaitons beaucoup de 
bonheur dans sa nouvelle fonction. 

Bienvenue à Clémence qui a repris 
le salon depuis le 1er décembre. 

Bonne retraite à Loïc MERCERON, 
électricien. 

Nous souhaitons la bienvenue à   
Matthieu GOURDON, son succes-
seur, qui a repris l’entreprise depuis 

le 1er décembre. 

Bienvenue à Azelma et Cédric  
qui ont repris le bar, tabac,  

renommé « La Case ». 

Bon vent à Sophie et Didier qui 
ont pris un autre chemin. 
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 Salles communales 

OBJET DE L'UTILISATION 
Associations 
de la com-

mune 

Locataire  
domicilié sur 
la commune  

Externe à la  
commune 

(mariage, CE, 
association) 

FORFAIT ANNUEL TOUTES 
SALLES 160 €     

À L'HEURE (réunion, assemblée 
générale) 

Gratuit 7 € 7 € 

SALLE DES FÊTES, rue de la Rousselotière 

CAUTION Néant 600 € 600 € 

SONO Gratuit 40 € 40 € 

ÉCRAN 20 € 20 € 20 € 

VIDÉOPROJECTEUR 40 € 40 € 40 € 

Repas de famille   230 € 

  Journée supplémentaire   60 € 

Supplément vaisselle   30 € 

Majoration en période de chauffage **   60 € 
Vin d'honneur   90 € 150 € 
Majoration en période de chauffage **   40 € 60 € 
Mariage   380 € 850 € 
Retour de noces   90 € 150 € 
Supplément vaisselle   50 € 50 € 
Majoration en période de chauffage **    100 € 100 € 

Animations à but lucratif       
Concours, spectacle, animation com-
merciale 50 €   850 € 

Soirée dansante à but lucratif  110 €   850 € 
Repas annuel d'associations 90 €   400 € 
Majoration en période de chauffage ** 25 €   100 € 

MAISON DE LA COUR, 1 rue du Bourg  
Uniquement pour les habitants de la commune 

 
Associations 

de la  
commune 

Locataire  
de  la 

commune  
CAUTION Néant 400 € 

Repas  (Grande salle - 50 pers. maxi) 50 € 130 € 
Supplément petite salle Gratuit 20 € 

Journée supplémentaire Gratuit 35 € 

Majoration en période de chauffage ** 25 € 25 € 

Vin d'honneur Gratuit 50 € 

Majoration en période de chauffage ** Gratuit 10 € 

À l’heure Gratuit    5 € 

Tarifs 
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Le jeudi 14 octobre s’est déroulée l’élection du CMJ en pré-
sence du maire, des élus, des enseignantes et surtout des  
élèves de CM1 et CM2 de l’école La Fontaine, électeurs du 
jour.  
5 jeunes de CM1 et 5 de CM2 ont travaillé sur leur profes-
sion de foi et proposé leur candidature pour les 2 années à 
venir. À l’issue du scrutin, 6 d’entre eux ont été élus (5 
CM1 et 1 CM2). Isaline Bignan, Paco Blanchet, Baptiste 
Bodin, Léa Griffon, Héloïse Madoux, Angèle Proux. Ils ont 
rejoint l’équipe actuelle de CM2 : Aubin Danielo, Nelson 
Grondin, Louis Guilbaud, Inès Peruez, Maxence Renaud et 
Alexis Rougé. 
Nos jeunes élus se sont réunis dès le 16 octobre pour leur 
première séance de conseil. Dans un premier temps, les 
adultes de la commission enfance/jeunesse leur ont pré-
senté les équipes d’agents administratifs et techniques, les 
élus et leur rôle au sein du conseil municipal. Puis est venu 
le choix des projets retenus d’après leurs professions de 
foi : aménagement des parcs, skate parc, environnement, 
sécurité et prévention, animations… sont autant de thèmes 
et de projets qui pourront être abordés tout au long de ce 
mandat. 
Dans la seconde partie de cette réunion, ces projets ont 
été présentés au maire, afin d’avoir son avis et son accord  

 
 
 

 

pour pouvoir les développer. 
Jeudi 11 novembre, nos jeunes étaient tous présents pour 
rendre hommage aux soldats qui ont combattu pour la 
France. 
Samedi 13 novembre, dans le cadre d’une démarche de 
préservation de la biodiversité et de lutte contre les che-
nilles processionnaires, nous avons proposé à nos jeunes 
une animation organisée avec la Communauté de Com-
munes du Pays de Saint Gilles Croix de Vie. Après une 
présentation du cycle de vie de la chenille processionnaire 
et les moyens de lutte adaptés, les enfants ont fabriqué 
des nichoirs à mésanges. En effet, les mésanges bleues et 
charbonnières, insensibles aux poils urticants, sont des 
prédateurs naturels des chenilles processionnaires. 
Les nichoirs qui ont été assemblés seront installés sur les 
arbres du domaine public. 
Notre jeune équipe est dynamique et ne manque pas 
d’idées au fur et à mesure que les projets avancent ! 

Réalisations 2021 & projets 2022 

    Service à la population 

 Conseil Municipal des Jeunes 

Opération argent de poche pour les ados 

Magali GOUJON Restaurant scolaire la Pom’de Pain 
La Pom’de Pain accueille les enfants de l’école et du centre de loisirs tous les midis du lundi au vendredi. Environ 120  
élèves bénéficient du service de restaurant scolaire, répartis en deux services. 

Pour compléter notre équipe d’encadrants, nous sommes à la recherche de bénévoles pour épauler nos agents pen-
dant le service des repas. 
Les bénévoles interviennent par roulement de 12h à 13h30 selon leurs disponibilités. Ils accompagnent les enfants de la 
maternelle sur le trajet aller/retour entre l’école et le restaurant scolaire. Ils aident au service et au temps de récréation mé-
ridien. 
Plus les bénévoles seront nombreux et moins ils seront sollicités. 
Vous souhaitez rejoindre notre équipe ou tout simplement avoir plus de renseignement sur le fonctionnement, contacter la 
mairie au 02 51 55 13 31 

La commission enfance/jeunesse travaille sur un nouveau 
projet : Opération argent de poche. 
Ce dispositif offrira la possibilité pour les adolescents de la 
commune d’effectuer de petites missions participant à 

l’amélioration de leur cadre de vie. Ces missions auront un 
caractère éducatif, formateur dans une démarche ci-
toyenne. 
Nous espérons pouvoir proposer des missions dès les 
vacances de printemps. 

Enfance  -  Jeunesse 
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Un avant-goût sur Facebook : La Pom’d’Happy ifac 
Pour tout renseignement contactez-nous au 02 51 54 89 55 

ou via : pomdhappy@utno.ifac.asso.fr 
Informations et dossier d’inscription : http://www.ifac.asso.fr/givrand-aiguillon 

Rejoignez-nous sur Facebook :  
Eldor’Ados IFAC Givrand L’Aiguilon-sur-Vie 

ou Instagram : leldorados   
Snapchat : eldorados_ifac 

Pour plus d’informations, contactez Léa au 06 48 17 48 17  
ou via : eldorados@utno.ifac.asso.fr 

La Pom’d’Happy - L’Eldor’Ados 

L’accueil de loisirs et périscolaire La Pom’d’Happy accueille vos enfants sur les temps périscolaires, les mercredis et va-
cances. Sur ces temps, l’équipe d’animation met en place des activités éducatives variées.  

 

L’Eldor’ados accueille les CM2 et les collégiens les mercredis (matin et après-midi), les samedis après-midi et tous les jours 
durant les vacances scolaires. La passerelle CM2 permet que ces derniers puissent encore bénéficier des services de la 
Pom’ d’Happy quand l’Eldo est fermé.  

La Pom’d’Happy 

L’Eldor’Ados 

Sachez que nous 
récoltons les 

crayons, les gourdes 
alimentaires et les 

bouchons. 

Et pensez à nous 
quand vous faites le 

vide dans les 
chambres de vos 

enfants !  
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 Le mot du directeur 
L’année scolaire 2021-2022 est déjà commencée depuis 
plusieurs semaines.  
Les 136 élèves de l’école privée La Fontaine sont répartis 
dans 6 classes allant de la PS au CM2. L’équipe éducative 
se compose de 9 enseignants, 3 personnels de service et 
un Auxiliaire de Vie Scolaire (AVS). 
Cette année la thématique commune à l’ensemble des 
élèves porte sur « le bien-être à l’école : se sentir bien 
avec les autres, bien dans sa tête et bien dans son 
corps ».  
Les élèves participent à de nombreuses activités comme 
la piscine, la gymnastique l’éveil musical, le rugby, l’initia-
tion au golf… Des rencontres avec d’autres écoles du sec-
teur auront lieu en cours d’année (aquathlon,  

défi lecture…). 
La fête de Noël a eu lieu le samedi 11 décembre avec une 
célébration à l’église à 9h15 suivie d’un moment festif et 
de convivialité sur la cour de l’école ouvert à tout le 
monde.  
Plusieurs spectacles sont proposés aux élèves en cours 
d’année : un « ciné-concert » présenté par Laurent Pontoi-
zeau, des représentations à la nouvelle salle « La Ba-
lise »…  
Les inscriptions pour la rentrée 2022 sont déjà commen-
cées. N’hésitez pas à me contacter pour tous renseigne-
ments concernant l’école et à en parler autour de vous si 
vous connaissez des familles intéressées.  

Vanessa POUCLET, présidente   
ecolelafontaine.ogec@gmail.com - Facebook : Apel Ogec Givrand 

 OGEC  

 APEL  

Claire PERUEZ, vice-présidente tél. : 06 02 29 05 80  
apelgivrand@gmail.com   Facebook : Apel Ogec Givrand 

L’APEL (Association des Parents d’élèves de l’Enseigne-
ment Libre) a pour vocation l’échange entre l’école et les 
parents.  
L’activité principale consiste à organiser différentes mani-
festations tout au long de l’année. Les bénéfices permet-
tent d’investir dans des jeux de cour, jeux pédagogiques 
ou autres et d’alléger le budget des sorties scolaires.  
Les animations : Noël avec l’animation dans l’école et la 
vente de gourmandises – miel, pain d’épices, chocolat, 
foie gras - puis le carnaval dans les rues de Givrand. Nous 

espérons pouvoir réaliser notre évène-
ment phare de notre association : le 
vide grenier prévu le dimanche 4 septembre 2022. 
Nous remercions également tous ceux (enseignants, pa-
rents, grands-parents, associations, mairie…) qui de près 
ou de loin œuvrent au dynamisme de notre école. Votre 
investissement permettra à l’équipe enseignante de conti-
nuer à éveiller la curiosité et favoriser l’ouverture culturelle 
des élèves. 

Arnaud LUCAS, directeur -12 rue de l’École 85800 GIVRAND tél. : 02 51 55 87 47 
epmlafontaine@wanadoo.fr  -  www.givrand-lafontaine.fr 

École « La Fontaine » 

L’association est composée de 9 membres. L’équipe de 
l’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catho-
lique) travaille toute l’année afin d’offrir aux élèves les meil-
leures conditions de vie et de travail possibles. L’école 
poursuit donc son développement grâce à ses travaux, à 
l’étude de ses besoins en informatique, et aux multiples 
projets proposés par les enseignants. Elle est soutenue 
financièrement par la municipalité, les familles, les activités 
ou les animations réalisées au cours de l’année.  
Projets : Rajeunissement des bâtiments du cycle I sur 2 
périodes (remplacement de tuiles cassées, isolation, VMC, 
faux plafond et peinture). Mise aux normes de la rampe du 
bâtiment cycle III. 
Animations :  

• Vente de sapins de Noël en décembre, 
• vente de pizzas en mars. 

Nous souhaitons mettre en place une vente de paniers 
légumes et un appel aux dons pour du matériel de bri-
colage (les dates seront données ultérieurement). 
La kermesse aura lieu le samedi 18 juin en fin d’après-
midi et continuera en soirée autour d’un repas accompagné 
d’un orchestre. Cette fête marque la fin de l’année scolaire 
et le début d’une période de repos bien méritée pour nos 
enfants. 
En juillet et en août deux salles de classe sont louées à 
des particuliers pour passer leurs vacances d’été dans 
notre commune. 
Merci à tous les parents d’élèves qui participent au bon 
fonctionnement de l’école en s’investissant dans la prépa-
ration et l’organisation de ces manifestations mais égale-
ment à tous les participants qui par leur présence, nous 
aident à mener les projets pour l’école. 

19 

 

Vie associative 

La maison Perce-Neige se diversifie ! 

La fondation a remporté un appel à projet pour la création d’habitats inclusifs à 
proximité des maisons Perce-Neige de Chauché et Givrand. 

Ces habitats, que nous préférons qualifiés de « logements accompagnés » 
sont à destination de personnes handicapées. Le fonctionnement est en effet 
très différent d’un établissement médico-social. Les locataires seront auto-
nomes chez eux et bénéficieront de l’accompagnement d’un animateur (temps 
de travail de 40 % pour 4 locataires), dont la mission première est de favoriser 
du lien social entre les locataires et l’extérieur. 

Givrand a démarré le projet le 8 novembre avec l’arrivée de 3 locataires. Une 
construction de 5 appartements autonomes est prévue avec un début de tra-
vaux en 2022. Dans l’attente de la réception des logements, 2 appartements 
de la maison de vacances vont permettre de commencer cet accueil avec  
l’arrivée de co-locataires  dans deux appartements dédiés. Un beau projet qui 
se concrétise ! 

Je vous souhaite à tous que 2022 vous permette de réaliser vos désirs les 
plus chers. 

Blandine PERTHUY, directrice 
02 28 12 95 30  

blandine.perthuy@perce-neige.org - www.perce-neige.org 

 Perce-Neige 

 

 Sapin Bleu 

Marie-Thérèse DOUILLARD, présidente 
06 37 20 61 43  

mtd11@wanadoo.fr  

L’association Sapin Bleu regroupe les familles et représentants 
légaux des résidents de la maison Perce-Neige de Givrand. 
Elle organise des manifestations (rando, spectacles) dont les 
bénéfices sont consacrés au financement de prestations en 
faveur des résidents (séjours, spectacles, achat de matériel). 
Elle soutient et relaie les attentes des familles. 

Le 2 octobre dernier, nous étions 120 à cheminer dans les rues 
de Givrand pour la rando de Perce-Neige, organisée avec 
l’aide de Givrand Rando. 

À retenir, le dimanche 27 février 2022,  spectacle à la salle 
des fêtes avec la venue du « QUATOR LÉGENDAIRE » com-
posé d’Hervé Cantin, Roger Morisseau, Gilles Perraudeau et 
Frédéric Rousseau. Ces trois conteurs et acteurs, accompa-
gnés par un musicien, présenteront leur spectacle « Les lé-
gendes de la Vendée », ambiance assurée ! 
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 Le mot du directeur 
L’année scolaire 2021-2022 est déjà commencée depuis 
plusieurs semaines.  
Les 136 élèves de l’école privée La Fontaine sont répartis 
dans 6 classes allant de la PS au CM2. L’équipe éducative 
se compose de 9 enseignants, 3 personnels de service et 
un Auxiliaire de Vie Scolaire (AVS). 
Cette année la thématique commune à l’ensemble des 
élèves porte sur « le bien-être à l’école : se sentir bien 
avec les autres, bien dans sa tête et bien dans son 
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Les élèves participent à de nombreuses activités comme 
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teur auront lieu en cours d’année (aquathlon,  

défi lecture…). 
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célébration à l’église à 9h15 suivie d’un moment festif et 
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zeau, des représentations à la nouvelle salle « La Ba-
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Les inscriptions pour la rentrée 2022 sont déjà commen-
cées. N’hésitez pas à me contacter pour tous renseigne-
ments concernant l’école et à en parler autour de vous si 
vous connaissez des familles intéressées.  

Vanessa POUCLET, présidente   
ecolelafontaine.ogec@gmail.com - Facebook : Apel Ogec Givrand 

 OGEC  

 APEL  

Claire PERUEZ, vice-présidente tél. : 06 02 29 05 80  
apelgivrand@gmail.com   Facebook : Apel Ogec Givrand 

L’APEL (Association des Parents d’élèves de l’Enseigne-
ment Libre) a pour vocation l’échange entre l’école et les 
parents.  
L’activité principale consiste à organiser différentes mani-
festations tout au long de l’année. Les bénéfices permet-
tent d’investir dans des jeux de cour, jeux pédagogiques 
ou autres et d’alléger le budget des sorties scolaires.  
Les animations : Noël avec l’animation dans l’école et la 
vente de gourmandises – miel, pain d’épices, chocolat, 
foie gras - puis le carnaval dans les rues de Givrand. Nous 

espérons pouvoir réaliser notre évène-
ment phare de notre association : le 
vide grenier prévu le dimanche 4 septembre 2022. 
Nous remercions également tous ceux (enseignants, pa-
rents, grands-parents, associations, mairie…) qui de près 
ou de loin œuvrent au dynamisme de notre école. Votre 
investissement permettra à l’équipe enseignante de conti-
nuer à éveiller la curiosité et favoriser l’ouverture culturelle 
des élèves. 

Arnaud LUCAS, directeur -12 rue de l’École 85800 GIVRAND tél. : 02 51 55 87 47 
epmlafontaine@wanadoo.fr  -  www.givrand-lafontaine.fr 

École « La Fontaine » 

L’association est composée de 9 membres. L’équipe de 
l’OGEC (Organisme de Gestion de l’Enseignement Catho-
lique) travaille toute l’année afin d’offrir aux élèves les meil-
leures conditions de vie et de travail possibles. L’école 
poursuit donc son développement grâce à ses travaux, à 
l’étude de ses besoins en informatique, et aux multiples 
projets proposés par les enseignants. Elle est soutenue 
financièrement par la municipalité, les familles, les activités 
ou les animations réalisées au cours de l’année.  
Projets : Rajeunissement des bâtiments du cycle I sur 2 
périodes (remplacement de tuiles cassées, isolation, VMC, 
faux plafond et peinture). Mise aux normes de la rampe du 
bâtiment cycle III. 
Animations :  

• Vente de sapins de Noël en décembre, 
• vente de pizzas en mars. 

Nous souhaitons mettre en place une vente de paniers 
légumes et un appel aux dons pour du matériel de bri-
colage (les dates seront données ultérieurement). 
La kermesse aura lieu le samedi 18 juin en fin d’après-
midi et continuera en soirée autour d’un repas accompagné 
d’un orchestre. Cette fête marque la fin de l’année scolaire 
et le début d’une période de repos bien méritée pour nos 
enfants. 
En juillet et en août deux salles de classe sont louées à 
des particuliers pour passer leurs vacances d’été dans 
notre commune. 
Merci à tous les parents d’élèves qui participent au bon 
fonctionnement de l’école en s’investissant dans la prépa-
ration et l’organisation de ces manifestations mais égale-
ment à tous les participants qui par leur présence, nous 
aident à mener les projets pour l’école. 

19 

 

Vie associative 
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 Perce-Neige 
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Jacqueline MARTINEAU, présidente 
06 88 33 10 73  

jacmi.martineau@orange.fr  
Facebook : GIVRAND ANIMATION  

EHPAD - résidence « Les Iris » 
La résidence les Iris accueille, dans un cadre familial, 70 personnes tout au long de l’année depuis plus de 20 ans. 

L’équipe travaille au quotidien à la qualité de l’accompagnement, à mettre en place des projets innovants et à assurer une 
ambiance conviviale. 

En ces temps de crise sanitaire qui dure, nous adaptons notre activité en fonction des recom-
mandations qui nous sont faites, avec le souci permanent de concilier vie sociale et protection « 
sanitaire ». Après la reprise des visites des proches, les intervenants extérieurs et les sorties ont 
fait leur retour pour le plus grand plaisir de tous ! 

Ainsi, entre deux visites des Clowns accompagnants, un peu de sport avec la gym douce, en 
passant par les séances de musicothérapie, après avoir pris soin des animaux dans le cadre des 
séances d’animothérapie, les résidents ont renoué avec le plaisir des sorties restaurant, des ba-
lades en bord de mer et des moments musicaux au sein de la résidence.  

Parce que garder le lien est primor-
dial, nous avons développé l’applica-
tion My Colisée qui permet de parta-
ger gratuitement des informations en 

temps réel. Et pour aller plus loin, une nouvelle technologie sera 
bientôt mise à disposition des résidents : tablette portal + 
(article ci-joint). 

Toute l’équipe et moi-même sommes à votre disposition pour 
tout renseignement. 

Cécile PENAUD, directrice 
02 51 26 22 22 

res-lesiris@groupecolisee.com  -  site www.groupecolisee.com/residences/les-iris/ 

Vie associative 

 Givrand Animation 

DÉPLOIEMENT DE TABLETTE PORTAL + 
Les possibilités offertes par Portal + : 

• Les appels et visios   
• Le partage de photos grâce à l’appli-

cation mobile Portal de la famille 
• L’écoute des podcasts créés spécifi-

quement par Colisée 
• « Raconte-moi une histoire » 

2021 s’achève, année difficile pour beaucoup d’associations privées 
de leurs activités. Pour Givrand Animation une deuxième année 
blanche qui nous a contraint à annuler nos animations estivales  : la 
fête de la musique et le Bal des T’êtes Piates.  

Toutefois nous  nous sommes mobilisés pour le Téléthon. 
Malgré la météo pluvieuse toutes les animations extérieures ont eu 
lieu avec succès. En intérieur, les contes de Noël ont été très appré-
ciés par les enfants. Grâce à votre générosité le fil rouge (sur le 
thème de la lumière) a pu être réalisé. Soyons optimistes pour 2022 
et espérons que la vie reprendra son cours, ainsi que nos activités.  

Les 6 et 7 mai nous recevrons pour la 3ème fois la troupe de Sigournais « Qui Cabaret la porte d’la cave ». N’oubliez 
pas de le noter sur vos agendas. 

Bonnes fêtes de fin d’année à tous. 
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Vie associative 

 Union Nationale des Combattants (UNC) 

  

Jacques NAÏBO, président 
02 51 54 20 16 

ja50ck@orange.fr  

Le samedi 25 septembre 2021, les anciens combattants et soldats de France 
de la commune se sont réunis à la salle des fêtes en présence de Monsieur 
le Maire pour  leur assemblée générale annuelle au cours de laquelle les bi-
lans de l’année écoulée ont été présentés. Monsieur Jacques Piton a été élu 
au conseil d’administration en qualité d’administrateur.  
À midi, 40 convives se sont retrouvés autour du traditionnel cochon grillé. Re-
pas joyeux égaillé par les conteurs et les chanteurs.   
L’association des combattants, qui perpétue les valeurs patriotiques et mé-
morielles, accueille tous ceux et celles qui ont effectué leur service militaire 
ou une fonction élective, ou de service public. Il est aussi possible à toute 
personne qui le désire de soutenir son action en devenant membre sympathi-
sant.  
Toute personne intéressée peut contacter le président ou un membre de l’association de sa connaissance. 

 La compagnie du Fou de Bassan 

  

Marie-Pierre BROCHARD, présidente - 06 19 41 18 67 
foubassangivrand@free.fr  - www.foubassangivrand.f -  Facebook : LEFOUDEBASSANCie 

Et c'est reparti ! Tous les membres de la « compagnie du Fou de Bassan » ont eu la 
grande joie de pouvoir enfin reprendre les activités théâtrales ! 

Les ateliers se déroulent tous les mercredis de septembre à fin mai. Les enfants à 
partir de 8 ans sont actuellement au nombre de 9 et les ados 8. Tous ces jeunes 
avaient très envie de se lancer dans l'aventure, guidés par la metteure en scène, 
Mélusine Fradet de la « Cie Grizzli » qui nous accompagne depuis 3 ans. Les 
pièces choisies seront présentées au public le samedi 21 et le dimanche 22 mai 2022.  

La troupe des adultes a pu reprendre les répétitions dès le début septembre 2021. Les deux pièces prévues l'année passée, 
« Conseils pour une jeune épouse » de Marion Aubert et « Station Champbaudet » de Labiche ont été présentées au public 
en novembre 2021. Christophe Sauvion, metteur en scène de la « Cie Grizzli » nous a fidèlement accompagnés jusqu'au 
bout de ces 2 années de préparation ! Merci à lui ! Ainsi qu’à monsieur le maire et son équipe pour leur soutien si précieux ! 

Les Toiles du Jaunay 
Depuis 2007, les peintres amateurs de l'association des Toiles du Jaunay se retrouvent les jeudis de 
15h à 18h puis de 20h à 22h à la Maison de la Cour. 
Plusieurs techniques sont pratiquées, l'aquarelle, l'huile, l'acrylique, le fusain ainsi que 2 activités ar-
tistiques complémentaires : les figurines et la peinture en 3D.  
C'est un moment convivial, de partage, d'écoute et d'échange autour de la peinture, ses techniques, 
savoirs, projets et expériences.  
La bonne humeur et la bonne ambiance contribuent à l'intégration des nouveaux et au développe-
ment des compétences.  

Olivier DANIELO, président 
06 13 11 39 30  

lestoilesdujauany@gmail.com  -  www.toilesdujaunay.blogspot.com 
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Sébastien TRAINEAU, président  
Renseignements et inscriptions : sebastien.traineau@wanadoo.fr 

Oyez, oyez, retraités de Givrand et d’ailleurs, Amitié et Temps Libre vous attend ! 
Convivialité, dynamisme et bonne humeur garantis ! 
Activités hebdomadaires, après-midis dansants mensuels et nos repas de printemps, 
été et Noël… 
Qui a osé dire que retraite était synonyme de tristesse et d’ennui ? 
Alors en avant Givrand, profitons tous ensemble des bons moments et des petits plaisirs de la vie ! 

  

Michel LEFEBVRE, président - Monique DUMAS, secrétaire  
06 80 31 53 16  

dmonick.dumas@orange.fr 

Didier BETHEGNIES, président 
06 32 19 82 61 

doud.bethegnies@sfr.fr 

 Givrand Rando 
Depuis la rentrée de septembre nous avons repris toutes nos activités :  

• marche nordique le lundi à 9h30,  
• marche rapide le mardi à 8h30 (départ rond-point des mimosas),  
• randonnée pédestre le vendredi à 14h (départ parking de la salle des 

fêtes) pour un parcours de 8 ou 12 km. 
Une fois par mois nous organisons une sortie à la journée « à la décou-
verte de la Vendée » aux quatre coins du département avec pique-nique 
ou restaurant suivant la saison. Nous prévoyons de retrouver les mar-
cheurs des Cornouailles à l’ascension, du 25 au 29 mai 2022.  
N’hésitez pas à venir nous rejoindre. Vous trouverez forcément chaus-
sures à vos pieds parmi nos différentes animations, et toujours avec notre 
devise : « La bonne humeur sous les semelles ! ». 

Vie associative 

 Amicale des Pêcheurs du Jaunay et de la Basse Vie 
Amis pêcheurs, 
La fin d’année 2021 sera riche en évènements : 

• Fusion des 2 associations AAPPMA Gué-gorand –Jaunay et Saint Gilles Croix de Vie 
• Élection du nouveau bureau pour le prochain mandat : assemblée prévue en fin d ’année. 

Tous les bénévoles seront les bienvenus. 
Mise en eau de la frayère de Givrand : inauguration prévue au printemps 2022 
Les inscriptions sont ouvertes pour l’école de pêche pour les enfants de + de 8 ans de mai à fin juin 2022, soit 6 séances le 
mercredi après-midi. 
Vous trouverez les cartes de pêche 2022 au café « La Case », l’association souhaite la bienvenue aux nouveaux proprié-
taires. Nous tenons à remercier la municipalité au nom de l’association pour le très bel aménagement du carpodrome. 

 Club de retraités « Amitié et Temps Libre » 
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Vie associative 

 Les Givrés 

Bastien AMELINEAU, Benjamin CHIRON, co-présidents  
06 38 50 26 65 

lesgivres.festival@gmail.com  -  www.lesgivres.fr 
Facebook : Festival Les Givrés 

Pour ceux qui ne la connaisse pas, c’est une associa-
tion formée de jeunes et de moins jeunes organisant 
un festival de musique à Givrand. Tout au long de 
l’année, les bénévoles se retrouvent pour échanger, 
confectionner les décors, avec le sourire et beaucoup 
de bons moments. 

Après nos retrouvailles lors de la guinguette des  
givrés à la fin de l’été dernier, nous ne pouvions que 
vous annoncer la reprise du festival en 2022 !  

À la suite de cette période compliquée que l’on connait tous, nous avons hâte de vous retrouver ou de vous rencontrer lors 
de cette soirée. L’ambiance, les sourires, la convivialité sont des choses importantes et l’on va essayer de reformer ce 
beau mélange en septembre prochain, tous ensemble. 

Au programme, des groupes musicaux sur un site décoré par nos petites mains. Nos bénévoles seront présents pour vous 
servir sur les différents stands (bar, restauration).  

Si vous souhaitez nous rejoindre, la porte est grande ouverte aux nouveaux arrivants, n ’hésitez pas à nous contacter !  

À bientôt les givrés ! 

 Givrand Pétanque Loisir 
Nous avons pu faire notre assemblée générale le 2 juillet. Pascal Baudin, président depuis la création de l'association a déci-
dé de laisser sa place étant pris par d'autres occupations. 

Un nouveau bureau a été constitué : 
• président : Benoit Vivien 
• vice-président : François Guittet 
• secrétaire : Michel Ogneux 
• secrétaire-adjointe : Ghyslaine Lefort 
• trésorier : Christophe Mollé 
• trésorier-adjoint : Patrice Clément 
• membres du bureau : Pascal Baudin, Marc Bouleau, Muriel Lefevre 
• à l'intendance : Claude Lefort 

Le 21 août nous avons organisé notre traditionnel concours réservé uniquement aux adhérents. Nous étions 48 participants. 
Il a été remporté par Christian Blin. Catherine Rivet s'est classée première femme. Des récompenses et des lots offerts par 
nos différents sponsors ont été remis à tous les participants. 
Dates à retenir :  
• vendredi 07 janvier 2022 : galette des rois.         
• vendredi 25 mars 2022 : assemblée générale. 
Pour toutes celles et ceux qui sont intéressés par ce loisir, venez nous rejoindre sur le boulodrome face au restaurant sco-
laire, les mardis, jeudis et samedis après-midis.  
Vous êtes les bienvenus ! 

Benoit VIVIEN, président 
06 10 96 25 18 

givrandpetanque@gmail.com 
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Vie associative 
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Vie associative 

 Les Givrés 
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 ASG Yoga Fitness 
Notre association propose plusieurs activités pour vous divertir et/ou vous détendre : 
• Le lundi de 19h15 à 20h15, et le jeudi de 10h à 11h, un cours de Yoga avec la réalisation de 

différentes postures, d’étirements et de relaxation, animé par Monica, 
• le mercredi de 19h15 à 20h15, un cours de Fitness avec des exercices de renforcement 

musculaire de tout le corps, animé par Estelle, 
• le mercredi de 20h15 à 21h15, un cours de cardio, animé par Estelle. 
N’hésitez pas à venir nous retrouver. 

  

Valérie FAVROU 06 82 28 83 79, Virginie GUÉRIN 06 80 30 59 35, co-présidentes  
asgyogafitness@gmail.com  

Facebook : ASG Yoga Fitness  

Vie associative 

 Bibliothèque « La Malle aux Livres » 

Anne MERCERON, présidente 
02 51 54 90 20 / 06 16 86 64 83 

lamalleauxlivres@orange.fr - Facebook : Biblio La Malle aux Livres-Givrand 

UN NOËL ANIMÉ À LA BIBLIOTHÈQUE ! 
Avec 2 soirées pyjama pour écouter des histoires de Noël en album et en  
kamishibaï : 

• lundi 20 décembre de 20h à 21h30 pour les enfants de 6 et 7 ans 
• mardi 21 décembre de 20h à 22h pour les enfants de 8 à 10 ans. 

Découvrez de nombreux livres de Noël, sortis d’une malle spécialement dédiée, proposés par la Bibliothèque Départe-
mentale de la Vendée.  

Attention, la bibliothèque sera fermée entre noël et le jour de l’an et rouvrira le mercredi 3 janvier 2022.  
Profitez aussi toute l’année des nouveautés en romans, bandes-dessinées et documentaires pour tous les âges. L’abon-
nement est de 13 € par an et par foyer.  

À bientôt ! 

Permanences de La Malle aux Livres : 

• lundi de 18h30 à 19h30  
• mercredi de 16h30 à 17h30  
• samedi de 10h à 12h 

 Comité de Jumelage 
La dégustation des produits du Gers a eu lieu les 13 et 14 novembre et a rencontré un vif succès. En 
effet une soixante de personnes ont commandé pour les fêtes de fin d’année. 

Notre prochain rendez-vous aura lieu au mois d’août pour notre traditionnelle marche gourmande. 

Bonnes fêtes de fin d’année. 
  

Didier GENTIL, président  
06 81 32 54 96  

dgentil7585@gmail.com  
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Jack Olivier BRAYET, président 
06 11 55 11 83 

vieillessoupapesdelavie@orange.fr  -  www.lesvieillessoupapesdelavie.com 
Facebook : vieilles soupapes de la vie 

Les Vieilles Soupapes de la Vie 

Daniel BLACHE, président  
06 80 33 54 57 

a3sgivrand@gmail.com 

A3SG 

Vie associative 

L’A3SG (Association Sportive senior santé givrandaise) est une association rattachée à la Fé-
dération Française de la Retraite Sportive (FFRS).  

Elle propose aux adhérents séniors de Givrand et des communes environnantes, des activités 
physiques encadrées par des animateurs fédéraux. 

Dans un esprit de convivialité, sans souci de performance ni de compétition, l’association en-
cadre par semaine deux séances de marche aquatique côtière, une séance de disgolf, une ran-
do balade de 5 à 12 km, une marche nordique de 10 à 12 km.  

Depuis début octobre, une séance d’activ’ mémoire est proposée aux adhérents. Cette 
activité permet de faire travailler en même temps la tête et les jambes dans une ambiance ludique.  

Représentée à Givrand Animation, l’A3SG participe dans la mesure de ses moyens à la vie associative de la commune.  

Début octobre l’association a reçu le Label Sport Santé 1 de la région Pays de La Loire. 

Séance Activ’mémoire 

Notre association atteint à présent 240 adhérents 
et a poursuivi, malgré tous les aléas de ces der-
niers mois, ses activités.  

Nous avons organisé notre « pères et mères Noël 
des Vieilles Soupapes » le 12 décembre dernier. 

Notre assemblée générale aura lieu le vendredi 
21 janvier 2022.  

Le dimanche 21 mars se tiendra, à Givrand, notre 
vide grenier et bourse d’échange.  

Notre randonnée de printemps en direction de la Bretagne devrait avoir lieu les 8 et 9 avril prochains puis suivra notre ran-
donnée tracteurs le dimanche 8 mai. Viendront ensuite les randonnées motos, vélomoteurs, solex, utilitaire & militaires, etc.  

Nous avons créé une section maritime composée de bateaux de pêche de plus de 30 ans. Enfin, notre garage associatif, 
réservé aux adhérents de l’association, continue de réparer et d’entretenir nos vieux véhicules. 

Nous tenons des permanences au siège social de l’association, 2 impasse des Terres Fortes : 

• vendredi de 17h à 19h 
• samedi de 11h à 12h30 et de 17h à 19h 
• dimanche de 11h à 12h30. 
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3 rue du Carté  -  85800 LE FENOUILLER 

Tél : 02 51 55 25 97 
mail : perrocheau.dupe@orange.fr 

www.travaux-publics-perrocheau-dupe.fr 

La chorale « L’Écho du Jaunay » a repris ses répétitions depuis le 
23 septembre dans la grande salle de la maison de la cour. 
Nous nous retrouvons tous les jeudis de 19h à 21h. 
Notre cotisation annuelle est de 40 €. 
Nous sommes une chorale polyphonique à 4 voix (sopranes, alti, 
ténors et basses). 
Le répertoire est varié : chants classiques, variétés et aussi un 
peu de fantaisie. 
Si vous aimez chanter, venez nous retrouver, vous serez les bien-
venus. 
 

Thérèse CRESSENT, présidente  
06 77 85 93 10    

therese-cressent@orange.fr 

 Chorale « l’Écho du Jaunay » 

Vie associative 
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Église Saint Jean Baptiste 

Organisation et fonctionnement 
La communauté de proxi-
mité Saint Jean Baptiste de  
Givrand est composée : 
• du curé-Doyen : le père 

Jean-Marie Bounolleau 
qui réside au presbytère 
de Saint Gilles Croix de 
Vie 
17 rue Gautté : 02 51 55 
89 40  

• d’une équipe pastorale 
composée de : 

 1 prêtre coopérateur : 
Georges Marfo 
 1 prêtre en retraite : Gé-
rard Papin qui participe 
activement à la vie de la 
Paroisse,  

 2 diacres : André Blanchard et Thierry Pichon.  
 d’une équipe d’animation qui se réunit régulière-

ment pour traiter de tous les sujets liés à la vie de la 
communauté Saint Jean Baptiste de Givrand. 

 Les membres de l’équipe d’animation de la commu-
nauté de proximité de Givrand : 

 Coordination, animation et préparations liturgiques :  

 Marie-Bernard Martineau : 02 51 55 58 10 ou 
09 50 61 64 77 

 Catéchèse, relation avec l’école :  
Danielle Gillier : 02 51 54 85 50   
Coordination avec le conseil économique : Odile 
Guérin : 02 28 10 08 54 

 Solidarité, charité, service ménage : Jacqueline Gué-
rin : 02 51 55 35 78 

 Membre : Christian Echappé : 07 86 40 66 31 
Pour les demandes de messes, baptêmes, mariages et 
sépultures, s’adresser à Saint Gilles au 02 51 55 89 40 
Un service « Communion aux malades »  
Pour tout renseignement s’adresser à :  

 Maxime Martineau : 02 51 55 49 26 
 Yves Chopin : 02 51 60 29 51 
 Gilles Guérin : 02 51 26 80 48 

Les personnes qui souhaitent participer aux différentes 
activités de la paroisse sont les bienvenues ! 

 

La communauté de proximité Saint Jean Baptiste de Givrand fait partie de la  
Paroisse Notre Dame de la Vie avec trois autres communautés :  

St Gilles, Ste Croix, et Le Fenouiller. 

Messes à l’église de Givrand : 
• Le dimanche à 9h30 ; une messe toutes les 3 se-

maines (voir affichage à l'église). 
• En semaine, tous les jeudis à 9h à l’église 

Paroisse Notre Dame de la Vie  
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intercommunalité 

 La Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles 
Croix de Vie  

« Communauté de Communes du Pays de Saint Gilles 
Croix de Vie : suivez notre actualité » 

« Consultez également en ligne le Journal du Pays de 
Saint Gilles Croix de Vie : www.payssaintgilles.fr » 

29 

 

intercommunalité 

 
 
 
 
 
 
Ce service vous accompagne dans vos démarches 
administratives en ligne relevant de plusieurs admi-
nistrations ou organismes publics. 
Le personnel d’accueil France Services a suivi une 
formation conçue pour apporter les réponses adaptées 
à chaque situation individuelle. En fonction du niveau 
d’autonomie numérique et administrative de chaque 
usager, il l’accompagne pour naviguer sur les sites ins-
titutionnels et trouver les éléments d’informations et 
procédures en ligne requises pour chaque dossier. 
Ouvert toute l’année (sauf week-ends et fermetures 
exceptionnelles), accueil personnalisé du lundi au 
jeudi de 9h à 12h30 et de 14h à 17h30 et le vendredi 
de 9h à 12h30 et de 14h à 16h30. 
Sur rendez-vous au 02 51 55 55 55.    

Les permanences des partenaires à 
 la Communauté de Communes  

du Pays de Saint Gilles 

La CAF : Mardi et jeudi sur RV à l’initiative du travail-
leur social 
La Direction Départementales des Finances Pu-
bliques (DDFIP) : Permanences le mercredi toute la 
journée, sur rendez-vous auprès de France Services 
Partenariats locaux et offre de services complé-
mentaires 
L’ADILE juridique  : permanences à l’initiative du par-
tenaire, sur rendez-vous 
Le CAUE : Permanences à l’initiative du partenaire, 
sur rendez-vous 
Association Initiatives Nord et Ouest Vendée : Mar-
di toute la journée 
AREAMS : 1/2 journée par mois, sur rendez-vous à 
l’initiative du partenaire. Point conseil budget. 
MOVEA (plateforme départementale mobili-
té) : permanences à l’initiative du partenaire, sur ren-
dez-vous 
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Partenariats locaux et offre de services complé-
mentaires 
L’ADILE juridique  : permanences à l’initiative du par-
tenaire, sur rendez-vous 
Le CAUE : Permanences à l’initiative du partenaire, 
sur rendez-vous 
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intercommunalité 

Collecte des ordures ménagères (bacs 
gris) 
Les mardis après-midi à partir de 13h.  
Collecte des emballages (bacs jaunes)  

Toutes les deux semaines, les lundis après-midi 
à partir de 13h. 
Attention, en raison de certains jours fériés, les 
bacs sont ramassés le lendemain de leur jour 
habituel. 
Ne rien déposer à côté du bac et ni à côté 

d’un obstacle. 

Collecte des verres et papiers : uniquement en 
points d’apport volontaire et en déchetterie :  
5 sites sont à votre disposition : rue de la Gruette, route 
des Aboires, rue du Champ Carré, salle des fêtes, rue de 
l’Ecole avec des colonnes enterrées. 

Les encombrants 
Enlèvement sur réservation téléphonique uniquement, 
limité à 3 encombrants. 
Un enlèvement par foyer et par an. 
La déchetterie 02 51 55 36 45 
La déchetterie est ouverte du lundi au samedi de 8h30 à 
12h et de 14h à 17h (18h, du 1er avril au 30 septembre). 
Tarifs des composteurs 
En plastique : 
320 litres : 14 €  -  420 litres : 17 €  -  620 litres : 22 € 
En bois 
400 litres : 20 €  -  570 litres : 23 €  -  820 litres : 29 € 
DASRI (seringues)  
Votre pharmacie fournit le contenant vide et pour con-
naître les lieux de collecte se renseigner sur : 
www.dastri.fr 

 Collecte des déchets 

https://www.payssaintgilles.fr/medias/2021/11/
Le-petit-manuel-du-tri-compressed.pdf 

Découvrez ou redécouvrez quelques bons réflexes 
pour réduire et gérer facilement vos déchets au quoti-
dien ! Ce guide est disponible au téléchargement sur le 
site de la Communauté de Communes :  
payssaintgilles.fr  

ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

Une enquête publique relative au zonage d'assainisse-
ment des eaux usées sera menée par la Communauté 
de Communes du Pays de Saint Gilles du 31 janvier 
au 1er mars.  

Une permanence se tiendra en mairie de Givrand le 
mercredi 9 février 2022, de 14h à 17h, par Monsieur 
Spanier, commissaire enquêteur. 

Communauté de Communes du Pays de Saint 
Gilles Croix de Vie 

ZAE du Soleil Levant – CS 63 669 – Givrand – 85806 
Saint Gilles Croix de Vie Cedex - Tél. 02 51 54 27 37 

Les coquillages se recyclent ! 
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SMMVLJ - Sage 

 Bassin versant de la Vie et du Jaunay 
DES TRAVAUX POUR AMÉLIORER LA QUALITÉ DES MARAIS ET DES RIVIÈRES 

Chaque année, le Syndicat Mixte des Marais, de la Vie, du Ligneron et du Jaunay met en œuvre des moyens techniques et 
financiers importants afin de gérer et restaurer la qualité des marais et cours d ’eau du bassin versant. 

Ces actions s’inscrivent dans le cadre des contrats de mise en œuvre du Schéma d ’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SAGE), avec le soutien financier de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, du Département de la Vendée et de la Région des 
Pays de la Loire. 
Sur les secteurs de marais, les travaux sont menés en étroite collaboration avec les associations syndicales de marais.  
Pour l’année 2021, sur la commune de GIVRAND, ils se composent principalement de restauration de berges et de lutte 
contre les rongeurs aquatiques nuisibles (ragondins, rats musqués). 

Actions 2021 sur la commune de Givrand 

RESTAURATION DE BERGES PAR ADOUCISSEMENT 

Dans le cadre de son programme d’actions, le Syndicat Mixte a réalisé des travaux de restauration de berges par adoucisse-
ment, sur un linéaire de 315 m sur la rivière le Gué-Gorand. 
Ces travaux ont pour objectifs de limiter le phénomène d’érosion de berges et de reconquérir des habitats de berges pour la 
faune et la flore aquatique. Le principe consiste à écrêter le haut de berge afin de réaliser une pente douce d ’environ 16 % 
propice à l’implantation d’un cordon végétal d’hélophytes (joncs, roseaux, Massette…). 
Réalisés par l’entreprise PERROCHEAU-DUPE TP, ces travaux ont débutés le 13 octobre 2021 pour être achevés le 
15 octobre 2021, soit une durée de 3 jours pour un montant de 15 498,60 € TTC. 
Afin de préserver les travaux et de limiter le piétinement du bétail, une clôture électrique sera mise en place par l ’exploitant 
agricole durant le printemps prochain. 
 

LUTTE CONTRE LES RONGEURS AQUATIQUES NUISIBLES 

Afin de limiter les dégradations de berge, les dégâts sur les cultures et la transmission de 
plusieurs maladies (Leptospirose et douve du foie), le Syndicat Mixte coordonne également 
la lutte contre les ragondins et les rats musqués. 

Cette action est menée avec l’aide des chasseurs et piégeurs volontaires, en échange 
d’une prime de 2 € par animal tué et rapporté au point de collecte. Elle a permis de prélever 
environ 264 rats en 2021 sur la commune de GIVRAND, soit 4 102 rats depuis le début de 
la lutte en 2004 sur la commune, et 121 000 individus sur l’ensemble du territoire du Syndi-
cat Mixte. 

 

Contact : 
Fabien BRIDONNEAU et Pierre TRAVERT  

Syndicat Mixte des Marais, de la Vie, du Ligneron et du Jaunay  
ZAE du Soleil Levant - 2 Impasse de l’Aurore - 85800 GIVRAND 
Tél. : 02.51.54.28.18 - marais.vlj@orange.fr - www.vie-jaunay.com 

Avant travaux Pendant travaux Après travaux 
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 Démarches administratives 

Des télé-procédures sont disponibles sur le site de l’Agence Nationale 
des Titres Sécurisés (ANTS) : www.ants.gouv.fr 
Cartes d’identité (CNI) - Passeports 
Les demandes de cartes d’identité (CNI) sont désormais traitées selon les 
mêmes modalités que les demandes de passeports biométriques. Il est donc 
nécessaire de télécharger, remplir et imprimer votre pré-demande de carte 
d’identité  ou de passeport sur internet (ants.gouv.fr). 
Vous pouvez effectuer votre demande de titre dans n’importe quelle mairie 
équipée d’un dispositif de recueil, quel que soit votre lieu de résidence. 
Le demandeur doit obligatoirement être présent au dépôt et au retrait du titre 
pour prise d’empreintes. Les mineurs devront être présents et accompagnés 
de leur représentant légal. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Réforme de la délivrance du certificat d’immatriculation 
Changement de titulaire, cession de véhicule, changement d’adresse, duplicata en cas de perte, vol, détérioration, certificat 
de non gage, calcul des frais d’immatriculation, ces démarches ne nécessitent plus de déplacements en préfecture. Une 
simple connexion Internet (ordinateur, tablette ou smartphone) suffit pour réaliser cette procédure en ligne. Ne perdez plus 
de temps aux guichets !  
 

Recensement 
« Le parcours de  

citoyenneté » 
Tous les jeunes Français gar-

çons et filles, doivent se faire recenser, dès 16 ans à 
la mairie de leur domicile. 
Cette démarche obligatoire s’inscrit dans le parcours 
de citoyenneté. 
Elle facilite l’inscription sur les listes électorales et per-
met d’effectuer la Journée Défense et Citoyenneté. 
Cette journée donne lieu à la délivrance d’un certifi-
cat qui est exigé pour présenter les concours et 
examens organisés par les autorités publiques 
(permis de conduire, baccalauréat, inscription en 
faculté…). 

Pour en savoir plus : 
https://www.service-public.fr/ 

Élections 
 
L’inscription sur les listes électorales 
est obligatoire (L. 9 du code électo-
ral). Elle est automatique pour les 
jeunes de 18 ans (dans la commune 
où a eu lieu leur recensement ci-
toyen et sous certaines conditions), 
ainsi que pour les personnes obte-
nant la nationalité à partir de 2019.  
Cette démarche peut se faire en 
mairie, par courrier et désormais par Internet sur https://
mdel.mon.service-public.fr/inscription-listes-electorales.html 
 
Vérifier son inscription sur les listes électorales 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34687 
Demander une correction d'état civil auprès de l'INSEE 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454 

Les mairies les plus proches équipées d’un dispositif sont :  
Saint Hilaire de Riez - Challans - La Mothe Achard - Les Sables 
d’Olonne - La Roche sur Yon - La Roche sur Yon La Garenne 

Dans les deux cas, il est impératif de prendre  
rendez-vous auprès de la mairie. 

Elle vous donnera la liste des éléments à fournir  
en fonction de votre dossier. 

Vie pratique 
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Services à la personne 

L’ADAMAD Pays de St 
Gilles Croix de Vie fait 
partie de l’Association 
Départementale d’Ac-
compagnement et de 
Maintien à Domicile.  
Elle gère : 
• Un service de soins 

infirmiers à domi-
cile, 

• Un centre d’héber-
gement temporaire 
médicalisé, 

• Un accueil de jour. 
• Un service de livraison de repas à domicile,  
• Un service d’aide à domicile (entretien du 

logement, courses, confection des repas, aide 
au lever/ coucher, toilette, habillage, aide à 
la prise des repas, compagnie, garde de jour 
et de nuit…). 

1 allée de la Caillaude - 85800 ST GILLES 
CROIX DE VIE 

02 51 54 33 33 - site www.adamad.fr  
Email : adamadpaysdestgilles@adamad.fr   

Facebook : Adamad 
(Déductions fiscales possibles) 

  

Partagez votre pouvoir ! Donnez votre sang ! 

Donner son sang est un acte solidaire, citoyen et généreux. Donner son sang, 
ses plaquettes et son plasma c’est faire partie d’une dynamique de partage, 
d’une communauté de donneurs qui ont un pouvoir, celui de sauver des vies ! 
Vous l’avez certainement entendu. Régulièrement les chaînes de télévision, 
les radios, la presse se font l’écho de ce message : partagez votre pouvoir, 
donnez votre sang !   

Le saviez-vous ? En 1 heure vous pouvez sauver trois vies 

Eh oui, lorsque vous faites un don de sang, plusieurs produits sanguins, glo-
bules rouges, plasma et plaquettes sont extraits séparément par les équipes 
de l’EFS. Chacun de ses produits sont destinés à plusieurs patients qui ont 
des besoins spécifiques en fonction de leur pathologie. 
Vous souhaitez en savoir plus sur les différents types de don ?  
Rendez-vous sur le don de sang, le don de plasma et le don de plaquettes.  
https://dondesang.efs.sante.fr 
 
 

Le saviez-vous ? 
* 1 million de malades sont soi-
gnés chaque année grâce au don 
de sang. 
* 10 000 dons de sang sont né-
cessaires chaque jour.  
* En 2014, 572 443 patients ont 
bénéficié d’une transfusion  
(51,4 % de femmes et 48,6 % 
d'hommes). 
* Chaque patient reçoit en 
moyenne 5 produits sanguins la-
biles (PSL). 

Don de Sang 

Vie pratique 

Une aide à domicile proche de chez vous !L’association locale 
ADMR de St Gilles Croix de Vie intervient sur votre commune et 
propose des services à domicile pour les personnes âgées, les 
personnes en situation de handicap ainsi que les familles : entre-
tien du logement, aide à la personne, téléassistance, livraison de 
repas, garde d’enfants à domicile, … Des services répondant aux 
besoins de chacun grâce à nos 33 salariés que la crise sanitaire a 
mis en lumière par leur engagement de tous les jours auprès des 
personnes fragiles. 
L’ADMR, ce sont aussi des bénévoles qui, par leur présence, 
apportent un soutien aux personnes isolées et en perte d’autono-
mie. Nous recherchons activement des bénévoles pour participer 
à la gestion de l’association mais aussi pour mettre en place des 
actions de lien social auprès des clients. Nous souhaitons appor-
ter plus et mieux à ceux qui nous font confiance. La qualité de 
notre service est une préoccupation constante.  
Venez nous rencontrer ! 
Nous vous accueillons du lundi au vendredi de 8h30 à 12 & de 
14h à 17h au 50 rue des couvreurs, local n°10  – 85800 St Gilles 
Croix de Vie. Par téléphone du au 02.51.54.43.73, par mail à 
paysdestgilles@admr85.org . 
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apportent un soutien aux personnes isolées et en perte d’autono-
mie. Nous recherchons activement des bénévoles pour participer 
à la gestion de l’association mais aussi pour mettre en place des 
actions de lien social auprès des clients. Nous souhaitons appor-
ter plus et mieux à ceux qui nous font confiance. La qualité de 
notre service est une préoccupation constante.  
Venez nous rencontrer ! 
Nous vous accueillons du lundi au vendredi de 8h30 à 12 & de 
14h à 17h au 50 rue des couvreurs, local n°10  – 85800 St Gilles 
Croix de Vie. Par téléphone du au 02.51.54.43.73, par mail à 
paysdestgilles@admr85.org . 
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 Informations diverses 
Démarchage abusif 
Certains opérateurs proposent des abonnements, fixes 
ou mobiles, par démarchage téléphonique, se montrant 
insistant. Il en est de même pour les démarcheurs à do-
micile.  Les personnes âgées sont une cible privilégiée. 
Certains se présentent comme des professionnels 
(agents EDF, ramoneurs, postiers, plombiers, policiers, 
vente de calendriers etc.) ou prétendent récolter des 
fonds pour une association caritative. Ceux-ci doivent 
être connus des services de la mairie. Ils doivent être 
munis d’une carte professionnelle. 
Adoptez les bons réflexes : 
• notez le numéro de téléphone entrant s’il apparaît, 
• exigez du commercial le nom et les coordonnées de 

la société, 
• ne vous engagez pas et faites-vous conseiller par vos 

enfants et (ou) des amis, 
• ne communiquez vos coordonnées bancaires par té-

léphone sous aucun prétexte. 
En cas de doute, vous pouvez contacter la mairie au 
02 51 55 13 31 ou la gendarmerie en composant le 17. 

Les bruits de voisinage 
Arrêté Préfectoral n° 2013/MCP/06 relatif aux règles 
propres à préserver des nuisances en matière de 
bruit de voisinage 
Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des ap-
pareils à moteur, ne sont autorisés qu’aux horaires sui-
vants : 
• les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 

19h30, 
• les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
• les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h. 

 
Les chiens errants ou en divagation 
Tout chien repéré errant sur le territoire de la commune 
devra faire l’objet d’un signalement soit en contactant la 
mairie au 02 51 55 13 31 aux jours et horaires d’ouverture, 
soit en contactant la gendarmerie (17) ou les pompiers (18) 
la nuit, les week-ends et jours fériés. 
La récupération des chiens se fera sur RDV au  
02 51 26 97 07. Les frais de puçage et soins vétérinaires 
seront à la charge du propriétaire. 

Chiens dangereux 
La détention d'un chien de 1ère ou 2ème catégorie (chiens 
d'attaque, de garde ou de défense) nécessite un permis.  
Détenir un animal susceptible d'être dangereux sans 
permis fait l'objet de sanctions. 
Par ailleurs, en cas de changement de commune de 
résidence, le propriétaire ou détenteur du chien doit 
présenter son permis de détention à la mairie de son 
nouveau domicile. 

Peut-on faire brûler ses déchets verts dans 
son jardin ? 
Un particulier n'a pas le droit de brûler ses déchets ména-
gers à l'air libre. Les déchets dits "verts" sont considérés 
comme des déchets ménagers. 
Les déchets verts doivent être déposés en déchetterie. 
Vous pouvez également en faire un compost individuel. 
Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni 
d'une amende pouvant aller jusqu'à 450 €. 
 

Pôle emploi :  7 route de la Roche sur Yon - St Gilles 39.49  
site : pole-emploi.fr  
Accès libre : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
Sur rendez-vous : du lundi au mercredi de 12h30 à 16h30 et le 
vendredi de 12h30 à 15h30 
Maison départementale des solidarités et de la  
famille : rue Jules-Ferry St Gilles Croix de Vie 02 51 49 68 00  

• Assistante sociale 
• Information et réseau de santé pour les personnes 

âgées 
• Protection maternelle et infantile 
• Aide action sociale des enfants 

Rue Jules-Ferry 
Cicas : retraites complémentaires 0 820 200 189  

Association des Accidentés du Travail et des 
Handicapés : La P’tite Gare St Gilles 02 51 37 06 15 
Sur RDV, le 2ème jeudi du mois de 9h à 12h (sauf en été). 
Mission locale : Information orientation des jeunes 
17 route de l’Aiguillon St Gilles 02 51 26 96 18 

Conciliatrice : Mme AUGER reçoit sur RDV à la 
mairie de St Gilles au 02 51 55 79 79 ou à la mairie de Bréti-
gnolles au 02 51 22 46 00 

A.D.I.L.E : le 1er lundi du mois et le 3ème vendredi du mois  sur 
rendez-vous à la Communauté de Communes, ZAE du Soleil 
Levant - GIVRAND 02 51 44 78 78 

CAF : Contact : Nathalie Duval – Travailleur social Caf 
au 02 51 55 02 73 ou nathalie.duval@caf.fr 
Rdv possible,  les mardis et jeudis à  l’espace France Services 
dans les locaux de la Communauté de Communes du Pays de 
Saint Gilles Croix de vie – ZAE le Soleil Levant à Givrand ou 
au  Point Accueil Caf, 17 rue de Saint Jean de Monts à Chal-
lans.  
Accueil rapide sans rdv : du lundi au jeudi de 9h à 12h (hors 
période vacances scolaires). Accueil sur RDV du lundi au jeudi 
de 13h30 à 15h30 (hors période vacances scolaires). 

Numéros pratiques 

Vie pratique 
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 Informations diverses 
Démarchage abusif 
Certains opérateurs proposent des abonnements, fixes 
ou mobiles, par démarchage téléphonique, se montrant 
insistant. Il en est de même pour les démarcheurs à do-
micile.  Les personnes âgées sont une cible privilégiée. 
Certains se présentent comme des professionnels 
(agents EDF, ramoneurs, postiers, plombiers, policiers, 
vente de calendriers etc.) ou prétendent récolter des 
fonds pour une association caritative. Ceux-ci doivent 
être connus des services de la mairie. Ils doivent être 
munis d’une carte professionnelle. 
Adoptez les bons réflexes : 
• notez le numéro de téléphone entrant s’il apparaît, 
• exigez du commercial le nom et les coordonnées de 

la société, 
• ne vous engagez pas et faites-vous conseiller par vos 

enfants et (ou) des amis, 
• ne communiquez vos coordonnées bancaires par té-

léphone sous aucun prétexte. 
En cas de doute, vous pouvez contacter la mairie au 
02 51 55 13 31 ou la gendarmerie en composant le 17. 

Les bruits de voisinage 
Arrêté Préfectoral n° 2013/MCP/06 relatif aux règles 
propres à préserver des nuisances en matière de 
bruit de voisinage 
Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des ap-
pareils à moteur, ne sont autorisés qu’aux horaires sui-
vants : 
• les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 

19h30, 
• les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h, 
• les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h. 

 
Les chiens errants ou en divagation 
Tout chien repéré errant sur le territoire de la commune 
devra faire l’objet d’un signalement soit en contactant la 
mairie au 02 51 55 13 31 aux jours et horaires d’ouverture, 
soit en contactant la gendarmerie (17) ou les pompiers (18) 
la nuit, les week-ends et jours fériés. 
La récupération des chiens se fera sur RDV au  
02 51 26 97 07. Les frais de puçage et soins vétérinaires 
seront à la charge du propriétaire. 

Chiens dangereux 
La détention d'un chien de 1ère ou 2ème catégorie (chiens 
d'attaque, de garde ou de défense) nécessite un permis.  
Détenir un animal susceptible d'être dangereux sans 
permis fait l'objet de sanctions. 
Par ailleurs, en cas de changement de commune de 
résidence, le propriétaire ou détenteur du chien doit 
présenter son permis de détention à la mairie de son 
nouveau domicile. 

Peut-on faire brûler ses déchets verts dans 
son jardin ? 
Un particulier n'a pas le droit de brûler ses déchets ména-
gers à l'air libre. Les déchets dits "verts" sont considérés 
comme des déchets ménagers. 
Les déchets verts doivent être déposés en déchetterie. 
Vous pouvez également en faire un compost individuel. 
Brûler ses déchets verts dans son jardin peut être puni 
d'une amende pouvant aller jusqu'à 450 €. 
 

Pôle emploi :  7 route de la Roche sur Yon - St Gilles 39.49  
site : pole-emploi.fr  
Accès libre : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
Sur rendez-vous : du lundi au mercredi de 12h30 à 16h30 et le 
vendredi de 12h30 à 15h30 
Maison départementale des solidarités et de la  
famille : rue Jules-Ferry St Gilles Croix de Vie 02 51 49 68 00  

• Assistante sociale 
• Information et réseau de santé pour les personnes 

âgées 
• Protection maternelle et infantile 
• Aide action sociale des enfants 

Rue Jules-Ferry 
Cicas : retraites complémentaires 0 820 200 189  

Association des Accidentés du Travail et des 
Handicapés : La P’tite Gare St Gilles 02 51 37 06 15 
Sur RDV, le 2ème jeudi du mois de 9h à 12h (sauf en été). 
Mission locale : Information orientation des jeunes 
17 route de l’Aiguillon St Gilles 02 51 26 96 18 

Conciliatrice : Mme AUGER reçoit sur RDV à la 
mairie de St Gilles au 02 51 55 79 79 ou à la mairie de Bréti-
gnolles au 02 51 22 46 00 

A.D.I.L.E : le 1er lundi du mois et le 3ème vendredi du mois  sur 
rendez-vous à la Communauté de Communes, ZAE du Soleil 
Levant - GIVRAND 02 51 44 78 78 

CAF : Contact : Nathalie Duval – Travailleur social Caf 
au 02 51 55 02 73 ou nathalie.duval@caf.fr 
Rdv possible,  les mardis et jeudis à  l’espace France Services 
dans les locaux de la Communauté de Communes du Pays de 
Saint Gilles Croix de vie – ZAE le Soleil Levant à Givrand ou 
au  Point Accueil Caf, 17 rue de Saint Jean de Monts à Chal-
lans.  
Accueil rapide sans rdv : du lundi au jeudi de 9h à 12h (hors 
période vacances scolaires). Accueil sur RDV du lundi au jeudi 
de 13h30 à 15h30 (hors période vacances scolaires). 

Numéros pratiques 

Vie pratique 
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DANS NOTRE COMMUNE 
 
Mairie 5 rue du Bourg 02 51 55 13 31 - Ouverte du lundi au ven-
dredi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 (fermée le jeudi après-midi). 
Agence Postale 5 rue du Bourg 02 51 55 69 61   
Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h, le samedi matin de 9h 
à 11h.  
École privée « La Fontaine » 
12 rue de l’École 02 51 55 87 47 
Centre de Loisirs « La Pom d’Happy » 
22 rue de la Rousselotière  02 51 54 89 55 
Bibliothèque « La Malle aux Livres » 11 rue du Bourg   
Ouverte le lundi de 18h30 à 19h30, le mercredi de 16h30 à 
17h30 et le samedi de 10h à 12h (fermée en août). 
Assurance santé et dépendance communale  
Delphine COUTHOUIS 06 47 31 95 51  
Mail : delphine.couthouis@axa.fr 

SERVICES PUBLICS ET ADMINISTRATIFS 
Communauté de Communes du Pays de St Gilles Croix de 
Vie 
ZAE du Soleil Levant - Givrand 02 51 55 55 55 
Service collecte 
ZAE du Soleil Levant - Givrand  0800 805 836 
Transports Scolaires (Collèges et Lycées de St Gilles et Chal-
lans) 
ZAE du Soleil Levant (Communauté de Communes) 02 51 54 70 70 
Trésorerie 
16 bis rue de la Chaussée - St Gilles Croix de Vie  
02 51 55 84 54 
Centre des Impôts 
Boulevard Schweitzer - Challans 02 51 49 54 00 

SERVICES DE SANTÉ   
Médecins Généralistes  25 rue du Bourg 
Docteur BRAYET Doctolib.fr 
Docteur RESTANY 09 81 74 99 89 
Infirmières  
10 rue des Genêts 06 83 12 53 07 

Bérangère AMELINEAU  
Anne-Marie DUCROT  

25 rue du Bourg 02 51 54 99 89 
Anne-Sophie BABU  
Mélanie CASTIGLIONNE  
Béatrice LIGONNIERE 

Chirurgien-Dentiste 
Cristina VARELA LUACES 3 rue des Clergeries 02 51 49 36 38 
Orthophonistes  
Anaïs CHABOT 10 rue des Genêts 02 51 54 93 88 
Sandrine MARCHAL10 rue des Genêts 02 51 26 84 22 
Osthéopathes  
Catherine AGOFROY 10 rue des Genêts 06 84 91 11 26 
Maxence DUCASSE 25 rue du Bourg  06 29 57 16 79 
Pédicures Podologues 
Sophie MERCERON 11 rue du Bourg 06 36 17 22 56 
Fanny HUMERY 25 rue du Bourg 06 36 37 99 46 

Psychanalyste (Psychanalyse, thérapie analytique, accompa-
gnement) 
Stéphane FERRETI  28 rue du Parc 06 56 74 29 68 
Psychologue (Thérapie adultes et enfants)  
Dorothée SANSON 10 rue des Genêts 06 19 86 74 59 
Sages femmes 6 rue des Genêts 02 51 54 49 78 
Suivi de grossesse et suivi gynécologique pour tous âges  

AUTRES SERVICES 
Art thérapie “o fil de soi”  
Sonia BOISSET 3 impasse du Bourg 07 86 79 75 78 
Bio magnétiseuse 
Sophie POTÉREAU 4 rue des Genêts 07 83 03 20 03  
Diététicienne et praticienne en kinésiologie 
Marine FARGES PÉNISSON 4 rue des Genêts 06 70 83 14 80 
Praticienne Énergétique chinoise 
Séverine MUGOT 4 rue des Genêts 06 35 22 95 78 
Hypnose ericksonienne 
Élodie BESNARD 4 rue des Genêts 06 17 55 03 39 
IMP et réflexes archaïques 
Emmanuelle COULAIS 4 rue des Genêts 06 65 30 28 16 
Méthode JMV 
Laëtitia SELIER 4 rue des Genêts 06 35 60 39 79 
Naturopathie 
Marine COULAIS 4 rue des Genêts 06 88 73 17 45 
Numérologie 
Florent LOUVARD 4 rue des Genêts 06 64 92 77 85 
Réflexologie plantaire 
Delphine SALVERT 17 rue des Ormes 06 28 71 47 74 
Réflexologie combinée 
Carole SALAUD 4 rue des Genêts 06 13 21 27 88 
Sophrologue et soins énergétiques  
Sandrine PRINCE 4 rue des Genêts 06 03 55 56 91 

STUCTURES D’ACCUEIL 
Maison de retraite médicalisée  
Résidence « Les Iris » 1 avenue de la Chênaie  02 51 26 22 22 
Foyer de Vie  
Perce-Neige 1 rue de Bel Air 02 28 12 95 30 

NUMÉROS D’URGENCE 

Samu 15 
Gendarmerie 17 
POMPIERS 18 
APPEL D’UGENCE EUROPÉEN 112 
Sans Abri 115 
Enfance Maltraitée 119 
Accueil d’Urgence Femmes en Difficulté 02 51 47 77 59 
Service Public 39 39 
Allo Écoute Parents 02 51 06 31 44 
Centre Anti poison d’Angers 02 41 48 21 21  
alcooL ASSISTANCE (St Gilles Croix de Vie) 06 26 47 65 30 
lutte contre le cancer 02 51 26 98 77 
Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de  
Sauvetage 02 97 55 35 35 ou le 1616 (depuis un mobile) 
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